
 
Département de la Somme 
Arrondissement d’Amiens                                                                           
Commune de NEUVILLETTE   80600 
 
Nombre de membres en exercice : 11 
Nombre de membres présents : 9  
Votes pour : 9     contre : 0 
Date de la convocation : 08/11/2022 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 17 novembre 2022 
 

 
L’an deux mil vingt-deux, le dix-sept novembre à 20 heures 30, les membres du conseil municipal 

de la commune de NEUVILLETTE se sont réunis dans la salle de la mairie, sur la convocation qui leur a 
été adressée par le Maire, conformément aux articles 121-10, 121-11, 163-5, 163-6, 163-7 du code des 
collectivités territoriales.  
 
Étaient présents : DOAL José, PECOURT Florent, BRÉELLE Christophe, CADIERGUES Maud, 
DELOMEZ François, DEVILLERS Claudine, DUPENT Julien, LEVECQUE Daniel, ROGER Sophie. 
Absent(s) excusé(s) : NIQUET Johan, DELPOUVE Sandra. 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de monsieur DOAL José, Maire. 
Monsieur PECOURT Florent est désigné secrétaire de séance. 
 
Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz (2022/22) 
 
M. le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les 
ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz n’avait pas été actualisé depuis un décret du 2 
avril 1958. L’action collective des autorités organisatrices des services publics de distribution publique d’électricité 
et de gaz a permis la revalorisation de cette redevance. 
M. le Maire donne connaissance au Conseil du décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime 
des redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages transport et 
de distribution de gaz et par les canalisations particulières dont les dispositions sont codifiées aux articles R. 2333-
114 et suivants du Code général des collectivités territoriales. 
Il propose au Conseil : 
- de fixer le montant de la redevance due au titre de l’année 2022 pour l’occupation du domaine public par le réseau 
public de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de 
l’année 2020 ; 
- La recette correspondant au montant de la redevance perçu sera inscrite au compte 70323 ; que la redevance due au 
titre de 2022 soit fixée en tenant compte de l’évolution sur un an de l’indice ingénierie à partir de l’indice connu au 
1er janvier de cette année, soit une évolution de 31 % par rapport au montant issu de la formule de calcul du décret 
précité. Elle sera réévaluée chaque année selon l’indice d’ingénierie et l’évolution du linéaire. 
 
Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré ADOPTE les propositions qui lui sont faites 
concernant la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution de gaz. 
 
 

 Pour extrait conforme 
Le Maire, 
José DOAL 


